
LE PBOPAGATEUR

Tertullien appelle les dép6ts de la piété, parce qu'on les employait
à entrtcenir et à inhumer les personnes indigentes, les orphelins
pauvres des deux sexes, les domestiques dgés, les victimes du naufra-
ge (I).-Voilà comment peu à peu s'est formé ce patrimoine,
que l'Eglise a toujours gardé avec un soin religieux somme le
bien propre de la famille des pauvres. Elle est allé jusqu'à assurer
des secours aux malheureux, en leur épargnant l'humiliation de
tendre la main. Car cette commune mère des riches et des pauvres,
profitant des merveilleux élans de charité qu'elle avait partout
provoqués, fonda des sociétés religieuses et une foule d'autres
institutions Gtiles, qui ne devaient laisser sans. soulagement à peu
près aucun genre de misère. Il est, sans doute, un certain nombre
d'hommes aujourd'.ui qui, fidèles échos des païens d'autrefois,
en viennent jusqu'à se faire même d'une charité aussi merveil-
leuse une arme pour attaquer l'Eglise; et l'on a vu une bienfai-
sance établie par les lois civiles se substituer à la charité chré-
tienne ; mais cette charité, qui se voue tout entière et sans arrière-
pensée à l'utilité du prochain ne peut être suppléée par aucune
industrie humaine. L'Eglise, seule possède cette vertu, parce
qu'on ne la puise que dans le Cour sacré de Jésus-Christ et que
c'est errer loin de Jésus-Christ que d'être éloigné de son Eglise.

Toutefois, il n'est pas douteux que, pour obtenir le résultat
voulu, il ne faille de plus recourir aux moyens humains. Ainsi
tous ceux que la cause regarde doivent viser au même but et
travailler de concert chacun dans sa sphère. Il y a là comme
une image de la Providence gouvernant le monde ; car nous voy-
ons d'ordinaire que les faits et les événements qui dépendent de
causes diverses sont le résultat de leur action commune.

Or, quelle part d'action et de remède sommes-nous en droit
d'attendre de l'Etat ? Disons d'abord que par Etat nous entendons
ici non point tel gouvernement établ: chez tel peuple en parti-
culier, mais tout gouvernement qui répond aux préceptes de la
raison naturelle et des enseignements divins, enseignements que
Nous avons exposés Nous-même spécialement dans Nos Lettres
Encycliques sur la constitution chrétienne des sociétés.

Ce qu'on demande d'abord aux gouvernants, c'est un concours
d'ordre général, qui consiste dans l'économie tout entière des lois
et des institutions; Nous voulons dire qu'ils doivent faire en sorte
que, de l'organisation même et du gouvernement de la société,
découle spontanément et sans effort la prospérité tant publique
que privée.

Tel est, en effet, l'office de la prudence civile et le devoir propre
de tous ceux qui gouvernent. Or, ce qui fait une nation prospère,
c'est la probité des mours, des familles fondées sur des bases
d'ordre et de moralité, la pratique de la religion et le respect de
la justice, une composition modérée et une répartition équitable
des charges publiques, le progrès de l'industrie et du commerce,
une agriculture florissante et d'autres éléments, s'il en est, du
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